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	Les exercices coordonnés

	
	

	Typologie de l'action  
	[bookmark: CaseACocher62]|X| Nouvelle action     |_| Action expérimentale     |_| Action Innovante     
|_| Action existante (adaptation, extension) 

	 Porteur
	Structure : 
	PETR/ARS/CeA

	
	Personne référente
	Chargée de mission santé 
Animatrice territoriale
Directeur UTAMS

	Axe stratégique du CLS
	Axe 3 : Faciliter l’accessibilité des soins et l’attractivité des métiers

	Contexte et enjeux locaux
	Dans un contexte de désertification médicale, d’isolement des professionnels de santé et du besoin développer une dynamique pour attirer les médecins, la constitution d’équipes coordonnées est un levier important.
Ce constat est partagé par de nombreux acteurs, notamment l’ARS, L’assurance Maladie, la Région et la CeA et les collectivités territoriales.
L’ARS et la CeA inscrivent cette engagement des professionnels de santé dans les contreparties à certains financement et l’assurance maladie est engagée autour de cette question.
L’ambition de ce projet est de réunir dans une même stratégie l’ensemble des acteurs en leins avec les collectivités territoriales pour engager un programme d’information et de mobilisation sur l’ensemble du territoire en coordination avec les intercommunalités tout en s’appuyant sur les CPTS, par exemple.

	Lien avec le Projet Régional de Santé (axe et objectif) (lettre et chiffre) base liste des objectifs du PRS)
	|_| Axe 1 : Prévention   Choisissez un élément.
|_| Axe 2 : Soins de Proximité  Choisissez un élément.
|X| Axe 3 : Ressources humaines en santé Choisissez un élément.
|_|Axe 4 : Parcours Objectif 
|_| Axe 5 : Autonomie et social Choisissez un élément.
|X| Axe 6 : Efficience  
|_| Axe 7 : Innovation Choisissez un élément.
|_| Organisation de l’offre Choisissez un élément.
|_| Hors objectifs PRS
|_| Coordination, animation et évaluation du CLS


	Lien avec le Plan Régional Santé Environnement 4
	|_| Axe 1 : Des modes de vie et de consommation favorable à la santé  
|_| Axe 2 : Un aménagement du cadre de vie extérieur favorable à la santé et à l’environnement 
|_| Axe 3 : Une seule santé : One Health 
|_| Axe 4 : La santé environnement  dans les territoires et au plus près des citoyens
|X|Hors PRSE 4

	Objectif général (si indiqué)
	Promouvoir auprès des médecins l’attrait et les bénéfices des équipes coordonnées

	Objectifs spécifiques (si indiqué)
	A. Coordonner les forces des différents acteurs sur la mise en place des exercices coordonnées
B. Mettre en place une stratégie commune

	Objectifs opérationnels
	A.1 Mettre en place un organe territorial de coordination 

B.1 Structurer un plan d’action 

	Etapes de mise en œuvre – Description
	Coordonner les forces des différents acteurs sur la mise en place des exercices coordonnées

[bookmark: _GoBack]La constitution d’un comité territorial pour la promotion des équipes coordonnées (ESP, MSP, CPTS) est la première étape, celle-ci doit inclure les instances ayant des stratégies sur la mise en place des exercices coordonnées (ARS/ CeA/ Région/CPAM/ MSA) mais aussi les élus locaux et les exercices coordonnés déjà en place sur le territoire. 

Mettre en place une stratégie commune

Une fois le comité mis en place celui aura pour but de déterminer la structuration d’une stratégie d’aller vers, collective et individuelle. Chaque institution possède sa stratégie de développement des exercices coordonnés, il s’agira de s’accorder sur un développement territorial commun : ESP, CPTS, MSP.

Il programmera et organisera les évènements locaux (rencontre interprofessionnelle) sur l’ensemble du territoire.


	Durée de l’action
	|_| Annuelle :              |X|  Pluriannuelle :                |_|Ponctuelle :

Début :    2025                           Fin : 2029

	Partenaires de l’action
	représentants des intercommunalités, la CeA, l’ARS, les CPTS …

	Public visé
	|_| Jeunes enfants (0 à 6 ans)
|_| Enfants (7 à 11 ans) 
|_| Adolescents (12 à 15 ans)
|_| Jeunes Adultes (16 à 25 ans)	
|_| Adultes (26 à 65 ans)
|_| Personnes âgées (>65 ans)
|_| Professionnels*
|_|Autre (Précisez) : Adultes (>18 ans)
	* Préciser si professionnels :
|X| Médical
|X| Paramédical
|X| Médico-social
|_| Social
|_| De la prévention et de la promotion de la santé 
|_| De l’éducation/la formation
|_| De la culture/Loisirs
|_| Autre (Précisez) : 

	Territoire d’intervention
	Pays de Saverne Plaine et Plateau

	Financement 
	Budget global prévisionnel
	A déterminer lorsque le programme d‘action sera défini

	
	Financeurs et montants
	Partenraires de l’action

	
	Autres ressources mobilisables (Matériel, humaine)
	

	Déterminants de santé visés
	Système de soins
|X| Accessibilité (géographique, financière, socio-culturelle, …)
|_| Globalité (synergie des composantes, prise en compte des conditions sociales)
[bookmark: CaseACocher61]|X| Continuité (informationnelle, relationnelle, clinique)
|_| Réactivité (respect des attentes des patients, satisfaction des patients)
|_| Efficacité et sécurité

	
	Mode de vie 
|_| Acquisition de comportements favorables à la santé (consommation d’alcool, de tabac, alimentation, activité physique, …)
|_| Utilisation des services de santé (recours aux soins et à la prévention)

	
	Conditions de vie
|_| Accès aux ressources hors services de santé (logement, loisir, services sociaux et éducatifs, alimentation …)
|_| Environnement physique (air, sol, eau, aménagement du territoire …)
|_| Conditions de travail

	
	Environnement social 
|_| Intégration sociale
|_| Empowerment (participation des habitants)
|_| Normes et climat social

	
	Contexte économique et politique 
|_| Augmentation des richesses locales
|_| Adaptation aux besoins de la population
|_| La santé dans les politiques (prise en compte des déterminants de santé dans les politiques)

	
	Conditions socio-économiques
|_| Niveau de revenu 
|_| Niveau d’éducation

	
	Autre(s)

	Les objectifs de l’action visent-ils directement la lutte contre les inégalités sociales de santé ? 
	|X| Oui  |_| Non 

	Politiques Publiques concernées
	

	Y-a-t-il une démarche participative associant les citoyens ? 
	|_| Oui  |X| Non (Précisez)

	Principaux indicateurs d’évaluation retenus 
	Evaluation propre de l’action 

Indicateurs de processus : 
Typologie des acteurs présents dans le comité
Nombre de réunion du comité
Indicateurs de résultat : 
Mise en place de la stratégie commune 
Mise en place du programme d’action
Nombre d’action mise en place
Indicateur d’impact : Capacité du territoire à attirer de nouveaux professionnels

Méthode d’évaluation envisagée : Fiches de présence, calendrier d’action





